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Gestion militaire iederalc en 1884.

(Suite.)

Etat-major general.
II y a eu cette annöe trois cours pour les officiers de Tötat-major

gönerai et un cours pour les secretaires d'ötat-major.
Le premier cours d'etat-major general, soit Töcole d'etat-major,

general II, prescrite par la loi, a dure six semaines et a ötö suivie
par les capitaines et les majors de Tötat-major general qui avaient
pris part avec succes au premier cours, ainsi que par cles officiers
de meme grade cles autres armes. Le nombre des eleves s'est eleve
ä 10 officiers de Tötat-major general, plus 1 officier d'infanterie,! de
cavalerie, 1 cTartillerie et 1 du gönie.

Le second cours a durö 1 mois, dont 1 semaine consacree ä un
cours preparatoire theorique et Ies 3 autres ä un voyage d'etat-major
destine ä cles travaux d'ötat-major et de tacticpie, sur Ia base de

suppositions stratögiques.
Ce cours a ötö suivi par 2 lieutenants-colonels, 7 majors et 4

capitaines de Tötat-major general. 1 officier d'administration et 1 veterinaire

ont etö attaches ä ce voyage d'ötat-major.
Le troisiöme cours a dure 4 semaines. II avait pour but de

perfectionner les officiers superieurs de Tötat-major general et les
instrueteurs cTinfanterie et cTartillerie appartenant ä ce corps, clans

l'histoire de la guerre, la mobilisation, les- concentrations ,et les
Operations de Tarmee. II a etö suivi par 2 colonels, 2 lieutenants-
colonels 5 majors et 1 capitaine de Tötat-major gönerai et par
1 lieutenant-colonel cTartillerie.

Le cours cles secretaires d'etat-major a dure 3 semaines et il a

ete suivi par 1 secretaire d'ötat-major et par 14 sous-officiers et
soldats de differentes armes, cpü dösiraient entrer clans le corps. A la
cloture du cours, 11 eleves ont öte proposös pour la nomination et
2 Tont etö dans le courant de Tannöe, apres avoir subi un nouvel
examen.

Travaux de subdivision.
Ces travaux prevus ä l'article 75 de l'organisation militaire ont etö

suivis, pendant un temps plus ou moins prolongö, pas 11 officiers
de Tötat-major general, 7 de la section cles chemins de fer et 1 officier

d'aclministration.
Six officiers ont fait leur service clans les cours de repetition cles

divisions et cles brigades auxquelles ils appartiennent en vertu de la
repartition de Tarmee. 16 officiers ont suivi ces manceuvres avec
des missions speciales.

Cinq officiers ont pris part ä cles cours de repötition cTinfanterie,
de cavalerie, cTartillerie et du genie, et 7 ont ete employes comme
instrueteurs dans les ecoles de differentes armes.
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Dans ces chiffres ne sont pas compris les 8 officiers de Tötat-
major general cjui appartiennent au corps d'instruction de l'infanterie,

de la cavalerie et de Tartillerie.

Infanterie.

Ainsi epie cela resulte du message sur le budget de 1884, le transfert

cles ecoles de tir centralisees pour sous-officiers, dans les
arrondissements de division, a fait reduire ä deux le nombre cles ecoles
de recrues par division. Cette mesure n'a pas pu ötre executee cette
annee clans la VIIImc division, ensorte que, comme precedemment,
il y a eu 2 ecoles ä Coire et 1 ä Bellinzone. Les recrues instituteurs
ont pris part ä la seconde ecole de recrues de Lucerne, oü, avec un
effectif de 192 hoinmes, ils formaient une seule compagnie. L'ecole
des recrues armuriers a eu lieu ä Zofingue.

fl a ete instruit 64 hommes de plus qu'en 1883. 740 hommes ont
etö transförös clans les carabiniers, 2,085 hommes (1883 2,348)
ont regu cles cartes distinctives de bons tireurs, et 1,085 recrues
de fusiliers (1883 997) ont regu la marque distinctive de bons
tireurs.

L'ecole complementaire a etö suivie par 417 hoinmes environ
4 % (1883 4,2 %), la plupart dans la IIme division (8,1 °/o) et dans
la VIIIme division (7,1 %), le moins clans la Ire division (1,4 °/o) et
clans la VImo (1,7 %).

L'effectif considerable cles ecoles de recrues fit eraindre un
moment que, par suite de la formation de classes d'instruction trop
fortes, l'instruction individuelle de Thomme en souffrirait. Cette
crainte n'etait pas sans fondement, car les instrueteurs ont du
mettre tous leurs soins et toute leur activite ä contribution pour
obtenir, au moins approximativement, la meme precision clans les
exercices epie celle ä laquelle on parvenait precedemment clans les
ecoles de recrues ä effectif plus röduit. II resulte neanmoins de tous
les rapports epie l'instruction a etö notablement secondöe par les
sous-officiers qui avaient pris part aux ecoles de sous-officiers, et
que Ton pourra compter encore davantage sur leur concours ä
l'avenir. Les rapports sont unanimes pour reconnaitre l'avantage
particulier cpii en resultera, iorscpie les unites possederont tous les
elements necessaires pour contribuer au developpement tactique cles

cadres et des recrues.
Le grand nombre de recrues clans une öcole, et l'expörience qui

avait öte faite precedemment que le programme du tir ä conditions,
tel qu'il est exige par l'instruction du tir, ne puisse pas etre
parcouru äfond, ou ne puisse l'etre qu'au prejudice des autres branehes
d'instruction du service de campagne, ont engage notre departement
militaire ä faire executer, ä titre d'essai, les exercices de tir, clans

une öcole de recrues de chacun des arrondissements de division,



REVUE MILITAIRE SUISSE 285

suivant un programme qui reduisait d'une part les exercices du tir
ä conditions, et qui permettait d'autre part ä toutes les recrues de
se perfectionner au tir individuel dans les exercices du service de

campagne.
La comparaison qui a ötö faite entre les resultats de tir obtenus

clans les cleux ecoles a demontre que, dans les ecoles oü les exercices

de tir avaient eu lieu suivant l'ancien programme de l'instruction

de tir, ies resultats etaient non seulement restös Ies meines,
mais etaient encore meilleurs dans divers exercices, tandis que
dans le tir ä conditions, avec reduction des exercices, les resultats
avaient ötö införieurs, clans quelques exercices, ä ceux que Ton ob-
tenait pröcödemment. Le temps que Ton gagnait et que Ton pouvait
ainsi employer ä augmenter l'instruction du service de campagne, et
l'avantage que Ton retirait de pouvoir faire tirer toutes les recrues ä

toutes les cibles prescrites, ne s'obtenaient ainsi qu'au prejudice de
la precision dans le tir ä conditions. Si un premier essai ne suffit
naturellement pas pour se former un jugement definitif, il ötait
cependant facile de voir epie la progression cles exercices ötait trop
difficile et trop peu facilitee avec ce programme d'essai. On a profite
de cette expörience dans l'etablissement du programme de tir qui
doit etre mis ä execution, ä titre d'essai, dans les deux ecoles de
Tannöe 1885, et ce n'est que lorsque les resultats de l'instruction,
pendant Tannöe prochaine, seront connus, que Ton pourra juger s'il
y a lieu de revenir ä l'ancien programme de l'instruction de tir ou
quels changements il sera necessaire de faire subir au programme
d'essai actuel. (A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE
Les Theories dans les chambres, deuxieme volume. Education militaire.

2e edition. Prix : 1 fr. 25 relie toile anglaise.

Le deuxieme volume des Theories dans les Chambres, dont nous
avions annonce la publication il y a quelque temps, a trouve aupres
du public militaire le bon accueil qui lui ötait du, et la deuxieme
edition que la librairie Henri Charles-Lavauzelle met aujourd'hui en
vente, prouve d'une fagon peremptoire la valeur et le succes de ce
livre appele ä rendre de grands services clans Tarmee. Rappelons,
en effet, que Tauteur, le capitaine Heumann, a consacre ce deuxieme
volume ä l'instruction militaire du soldat et que la progression des
theories, qu'il a su faire d'une facon judicieuse et intelligente, constitue

une innovation que tous les officiers ont pu appröcier ä sa juste
valeur.

La Societe de Londres, par le comte Paul Vasili (1 volume grand in-8,
prix 6 francs). — Bureaux de la Nouvelle Revue, 23, boulevard Poisson-
niere, Paris.

Le comte Paul Vasili, qui avait commence l'etude de la sociötö
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